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B.APPOI\T 

f.11 r, AU NO'.\I us LA SECTION CENTRAL~('), l'Ak ~l. DEl,EBEt:QUR 

MESSIEURS' 

Au nom de la section centralo, j'ni l'honneur de présenter à la Chambre le 
rapport sur le Budget des Non-Valeurs et des Hcmbonrsemcnts pour l'exer 
cice 188:5. 

Ce Budget se chiffre au total par un million six cent quatre-vingt-seize 
mille cinq cents francs, mais les crédits qui s'y trouvent portés ne sont 
point limitatifs. 

Le chapitre premierçnon-valeurs.n'a soulevé aucune observation de la part 
des sections; nu chapitre li, remboursements, une question relative à 
l'article ·JO, Service de navigations il vapeur entre Anvers et les ports étran 
gers, a élé posée nu Gouvernement : 

c< Quelle suite a été donnée aux conventions passées pour le service postal 
transatlantique et à quelle dole vient à écheoir celle pour le service de 
l'Amérique du Nord >,? 

Le Gouvernement a répondu: 

A. Pour lu ligne sur Je Brésil et la Plata, le mouvement des marchandises 
a été de 7·l,72a tonneaux, celui des passagers de 296, le nombre des lraver- 

(1) Budget, n• 5, XII. 
(~) La section ceutrnle , présidée par 1\I. TAC!,, était composée de ~BI. MACIIEU1.,~, ~hu:Rs, 
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( 2 ) 

sées de 66. Quant aux charges imposées au Trésor en -f 885, aucune indication 
ne peut être fournie actuellement, à cause d'un litige entre l'Êtat et les con 
eessionnalres ; cette contestation est déférée aux tribunaux. 

A par-tir de juillet 1885, les départs ont élé ramonés à deux dans chaque 
sens avec escale à Rio. 
B. Pour la ligne sur le Chili et le Pérou. 
L'accord entre le Département et la Compagnie <1 Kosmos » n'oblige pas 

cette Société à renseigner le mouvement. Celle ligne n'effectue pas de retour 
sur Anvers. Il lui a été remboursé fr. i 7,622 fH c• de droits de pilotage, feux 
et fanaux. 

C. Le Gouvernement a résilié les deux conventions conclues en 1882 pour 
l'organisation des services transatlantiques vers le Cap et l'Australie, dont les 
concessionnaires obtenaient la ristourne des taxes de pilotage, feux et 
fanaux. 

O. Sur la ligne d'Anvers aux États-Unis de l'Amérique du Nord (Anvers~ 
New-York et Anvers-Philadelphie . 

Le mouvement <les marchandises a été de 252,50{ tonnes, le nombre des 
passagers de 56,61,,2 et celui des traversées de ·l 26,et Ia moyenne de ln dépense 
par traversée <le fr. ~~045 59 c•. 

Depuis le i er mai -1885, les départs de la Red Star Line sont mensuels, et 
cette Compagnie a mis en service des navires d'un plus fort tonnage. 

La date de l'expiration du contrat entre les concessionnaires de celte ligne 
eL l'État sera donnée ultérieurement, lors de la discussion du projet de ""1oi 
dont la section centrale, à l'unanimité, propose l'adoption 

Le Rapporteur, 
Cu. DELI.ŒECQU E. 

le Préside-nt, 
P. TA.CK. 


